Groupement Hippique du Centre
Cahier des charges pour l’organisation des concours d’obstacle régional/C3

A.  A charge du groupement

Le Groupement est chargé de la diffusion de l’avant-programme des concours préalablement dressé par l’organisateur ou proposé par le Groupement selon un modèle type.  
Les canaux de diffusion utilisés sont le site Internet du GHC,le site Equibel et la page Facebook. 
Les inscriptions sont gérées par le groupement qui s’engage à fournir les listes de départ et les publier sur le site du GHC.
Le Groupement établit et diffuse les classements des épreuves et tient un calcul des résultats pour les différents challenges.
Il s’engage à fournir pour chaque concours, sauf si l’organisateur souhaite personnellement pourvoir son concours, un président de jury, des juges, un chronométreur, un chef de piste. Il adaptera le nombre d’officiels en fonction du taux de participation.
Un secrétariat de concours est mis à disposition de l’organisateur sur chaque concours. Il sera présent une heure avant le début de l’épreuve.
Le paiement des officiels sera pris en charge par le GHC.
Un chrono sera mis à disposition de l’organisateur.

Le Groupement prendra à sa charge le service médical (une seule personne) pour chaque concours.  L’organisateur, s’il le souhaite, peut choisir son propre service médical, pour autant qu’il s'agisse d’une personne brevetée.  Celle-ci sera rémunérée par le groupement aux mêmes conditions que le service médical habituel.
Le Groupement évalue la qualité de l’organisation du concours, il peut le refuser en cas de manquements aux conditions reprises dans ce cahier des charges.

B.  A charge de l’organisateur.

1) Obligations préalables au concours 

a) Avant-programme du concours
L’organisateur est tenu de dresser un avant-programme et de le transmettre au secrétariat endéans deux mois avant la date de son concours. En cas de non respect de ce délai, le GHC proposera un avant-programme.
L’avant programme proposé par l’organisateur sera analysé par la commission obstacle du GHC et approuvé ou modifié en accord avec l’organisateur.

b) Modèle d’avant-programme en annexe.
Répartition des catégories par journée de concours : l’avant-programme ne peut reprendre lors d’une même journée que des épreuves de catégories allant du 60 cm au 120 cm.
L’organisateur est tenu d’organiser des épreuves spécifiques pour les poneys et pour les chevaux.
Une seule reconnaissance de piste est prévue pour les épreuves poneys et chevaux de même catégorie. 
Les remises de prix seront effectuées dans la foulée de leur épreuve respective, sauf décision du président du jury.

c) Précisions pour les manches challenge
Les manches qualificatives pour le challenge sont renseignées sur l’avant-programme. 
d) A propos des démarches administratives
L’organisateur s’engage à respecter les obligations légales relatives à l’organisation d’un concours : droits pour la Sabam, accises, autorisation communale…
Il s’engage à permettre aux participants de pouvoir disposer en urgence des services d’un vétérinaire et d’un maréchal-ferrant. Les frais inhérents aux prestations sont à la charge du demandeur.

2) Modalités techniques pour l’organisation : 
a. A propos des installations : 
- Le terrain de concours : la piste doit être en état, clôturée, hersée avec un revêtement adéquat avec une entrée facile d’accès et fermée par une barrière ou une corde. 
Si la piste est en herbe, elle doit être fraîchement tondue et plane.
Les dimensions requises pour pouvoir proposer des épreuves en extérieur 100cm sont de 1200m² minimum. 
Les dimensions requises pour pouvoir proposer des épreuves en extérieur 110cm sont de 1800m² minimum.
Les dimensions requises pour pouvoir proposer des épreuves en extérieur 120cm sont de 2400m² minimum.

- Le paddock : le paddock doit être clôturé, en état et de dimension suffisante avec au moins deux obstacles : un droit et un oxer, et muni de cuillères de sécurité pour les chandeliers arrières de l’oxer, ainsi que des fanions blancs et rouges ou éventuellement de l’adhésif blanc et rouge pour marquer le sens des obstacles.
Si le revêtement est en herbe, les abords et la réception des obstacles doivent être recouverts de sable.

- Le matériel d’obstacle : le matériel doit être en état et en suffisance pour pouvoir monter un parcours de 7 oxers et 7 verticaux au minimum.
· 28 chandeliers oreilles
· 14 chandeliers simples pouvant accueillir des cuillères de sécurité.
· 14 fanions rouges et 14 fanions blancs.
· Numéros de 1 à 14 + lettres 2A, 2B & 1C.
· Un panneau départ, arrivée, et 2ème phase.
· Un minimum de 5 barres de même couleur par obstacle.
.
Des soubassements doivent être prévus pour remplir quelques obstacles.
Une décoration florale est souhaitée et les supports des sponsors s’ils sont fournis doivent être installés.
- Le parking : le parking doit être facilement accessible et à une distance raisonnable de l’enceinte du concours. Un point d’eau y sera installé ou à proximité.
Si le parking est prévu sur la voie publique, l’organisateur doit prévoir toutes les autorisations requises.
Un tracteur capable de tirer les camions sera grâcieusement prévu en cas de conditions météorologiques défavorables.

b. A propos du déroulement du concours
- Le personnel : l’organisateur s’engage à fournir le personnel suivant pour une organisation efficace du concours :
- du personnel de piste avec au moins 4 personnes pour aider au montage avec le chef de piste ainsi que pour les changements de piste et la remise en état pendant les parcours.
- une personne à l’entrée de piste pour gérer l’entrée et la sortie des cavaliers.
- une personne pour effectuer la remise des prix.
- La tribune du jury : l’organisateur s’engage à prévoir une tribune du jury confortable, chauffage éventuel et ventilation, et permettant une bonne visibilité des parcours des cavaliers. 
La tribune doit être équipée de matériel de sonorisation en état de fonctionnement et testé.
Idem pour l’emplacement du secrétariat du concours.

c.  A propos des services offerts par l’organisateur
L’organisateur s’engage à fournir des boissons, un repas complet le midi et une collation pour le souper aux membres de la Tribune du jury, chef de piste et secrétaire du concours ainsi qu’à la personne qui a la charge du service médical. (de 7 à 9 personnes)
L’organisateur s’engage à doter toutes les épreuves de coupes et flots. Il est demandé de prévoir des cadeaux pour les épreuves qui ne sont pas dotées de gains en espèces (en-dessous de 90 cm).
L’organisateur qui le désire peut offrir des prix supplémentaires dans certaines épreuves.
Ces prix supplémentaires sont à charge de l’organisateur ou d’éventuels sponsors que l’organisateur aura contactés.

d. Ristourne pour l’organisateur
Après l’organisation, l’organisateur d’un concours recevra une aide à l’organisation égale au nombre de passages x 3 € + un subside spécial : 500 €. 
S’il s’agit d’un concours de deux jours et pour autant qu’il y ait plus de 500 passages, ce subside spécial sera doublé.
 
Pour des raisons financières et en accord avec l’organisateur, un concours qui devrait afficher moins de 120 partants sera annulé. 
Si un organisateur veut malgré tout organiser le concours, le subside spécial de 500 € ne lui sera pas versé.
